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(chapitre T-16), durant bonne conduite, par commission sous 
le grand sceau, juge de paix magistrat de la Cour du Québec, 
pour exercer les attributions prévues à l’article 173 de la Loi 
sur les tribunaux judiciaires, avec résidence à Val-d’Or ou 
dans le voisinage immédiat;

que cette juge de paix magistrat ait compétence sur tout 
le territoire du Québec, quel que soit le lieu où elle peut 
être assignée à exercer ses fonctions par la juge en chef de 
la Cour du Québec;

que cette nomination entre en vigueur le 4 juillet 2018.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré Fortier

69143

Gouvernement du Québec

Décret 980-2018, 3 juillet 2018
concernant l’exercice de fonctions judiciaires par 
des juges de paix magistrats à la retraite de la Cour 
du Québec

attendu qu’en vertu de l’article 165.1 de la Loi sur 
les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), le gouvernement 
peut, à la demande du juge en chef, pour le temps qu’il 
détermine et s’il l’estime conforme aux intérêts de la  
justice, autoriser un juge de paix magistrat à la retraite 
à exercer les fonctions judiciaires que le juge en chef lui 
assigne;

attendu que les juges de paix magistrats Suzanne 
Bousquet et Jacques Barbès ont pris leur retraite respecti-
vement le 1er juillet 2018 et le 30 juin 2018;

attendu que la juge en chef a demandé que les juges de 
paix magistrats Suzanne Bousquet et Jacques Barbès soient 
autorisés à exercer des fonctions judiciaires conformément 
à l’article 165.1 de la Loi sur les tribunaux judiciaires;

attendu qu’il est conforme aux intérêts de la justice 
d’autoriser madame Suzanne Bousquet et monsieur Jacques 
Barbès à compter des présentes et jusqu’au 31 mai 2019;

iL est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Justice :

qu’en vertu de l’article 165.1 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires (chapitre T-16), madame Suzanne Bousquet et 
monsieur Jacques Barbès, juges de paix magistrats retrai-
tés de la Cour du Québec, soient autorisés, à compter du  

4 juillet 2018 au 31 mai 2019, à exercer les fonctions judi-
ciaires que leur assignera la juge en chef de la Cour du 
Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré Fortier

69144

Gouvernement du Québec

Décret 981-2018, 3 juillet 2018
concernant l’exercice de fonctions judiciaires par 
des juges à la retraite de la Cour du Québec

attendu qu’en vertu de l’article 93 de la Loi sur les 
tribunaux judiciaires (chapitre T-16), le gouvernement peut, 
à la demande du juge en chef, pour le temps qu’il détermine 
et s’il l’estime conforme aux intérêts de la justice, autoriser 
un juge à la retraite à exercer les fonctions judiciaires que 
le juge en chef lui assigne;

attendu que les juges Mireille Allaire et Carol Richer 
ont pris leur retraite le 1er juillet 2018;

attendu que le Jean-Pierre Archambault prendra sa 
retraite le 17 juillet 2018;

attendu que la juge en chef a demandé que ces juges 
soient autorisés à exercer des fonctions judiciaires confor-
mément à l’article 93 de la Loi sur les tribunaux judiciaires;

attendu qu’il est conforme aux intérêts de la justice 
d’autoriser les personnes ci-dessus mentionnées à exercer 
des fonctions judiciaires à compter du 17 juillet 2018, et ce, 
jusqu’au 31 mai 2019;

iL est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Justice :

qu’en vertu de l’article 93 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires (chapitre T-16), madame Mireille Allaire, mon-
sieur Carol Richer et M. Jean-Pierre Archambault, juges 
retraités de la Cour du Québec, soient autorisés, à compter 
du 17 juillet 2018, et ce, jusqu’au 31 mai 2019, à exercer les 
fonctions judiciaires que leur assignera la juge en chef de 
la Cour du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré Fortier

69145
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